
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

du 12 novembre 2019

Présents     :  BOSSARD Lucette,  CHAGNEAU Albert,  EPAUD Annick,  FERRET Patrick,  FOURNIER
Françoise, FOURNIER Joël, GAZEAU Agnès, GRATON Jeannine, GRIMAUD Madeleine, GUGLIELMI
Michel, GUILBAUD Nicole, IMBERT Benoît, MOULIN Jacques, PRAIN Marie-Ange.

Absente excusée : Marie-Jo BUSSON

Après accueil des participants, Jeannine GRATON ouvre la séance à 9 h 30.

I – ELECTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Jeannine GRATON fait appel de candidatures pour l'élection au Conseil d'administration puis

fait procéder au vote. 

Sont élus à l'unanimité :

Présidente :  GRATON Jeannine

Vice-Présidentes PRAIN Marie-Ange

EPAUD Annick

Secrétaire BOSSARD Lucette

Secrétaire Adjointe BUSSON Marie-Jo

Trésorière GRIMAUD Madeleine

Trésorier Adjoint FERRET Patrick

Sont ensuite désignés :

Responsables  Logistique  concours de belote    Françoise FOURNIER et Marie-Ange PRAIN

Responsable  Logistique  boissons    Joël FOURNIER 

Responsable retraite sportive     Benoît IMBERT 

II – CONCOURS EXTERNE DE BELOTE DU VENDREDI 15 NOVEMBRE
Organisation :

– 10 h 00 : installation des tables

– 10 h 30 : récupération des lots de viande

– Prix d'inscription : 8 €, chaque joueur devra indiquer sa commune d'origine

– Prix unique de vente de boissons et gâteaux : 1 €

– Après chaque tour, seules les équipes impaires bougeront, les paires resteront à leur place

Certains clubs utilisent un logiciel spécifique pour l'organisation de leurs concours. Pourquoi
pas LA FERRIERE ? Patrick FERRET et Joël FOURNIER vont se renseigner.

Après  le  concours,  un  repas regroupant  les  bénévoles  (30)  sera  servi  à  19  H.  Au  menu,
tartiflette et salade de fruits. Chacun apportera ses couverts.



III– CONCOURS INTERNE DE BELOTE DU     13 DECEMBRE 2019  

Les participants devront s'inscrire au préalable, coût : 6,50 €

Brioche et café seront servis après la 2ème partie. Voir avec la boulangerie NEVEUR.

III – QUESTIONS DIVERSES                             
- Les bals reprendront le 1er jeudi de chaque mois : soit le 5 décembre prochain

- Lors des assemblées générales, aux entrées, s'assurer que chaque participant a bien émargé
et préciser lors de l'envoi des convocations les motifs de nullité des bulletins.

Jeannine GRATON, Joël FOURNIER, Annick EPAUD et Armand JAUD ont rencontré Monsieur
le Maire pour lui demander de nouveaux « rouans » de boule et ou la couverture de ceux existants. La
Municipalité ne donnera pas suite à cette demande.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 heures.

Au  nom  des  membres  du  Conseil  d'Administration,  Jeannine  GRATON  remercie  Joël
BRUNEAU, qu'elle a invité, pour son engagement au sein du précédent conseil.

Prochaine réunion     du Conseil   : mardi 14 janvier 2020 salle n° 4 de la Mairie à 16 h 15

La secrétaire La Présidente

Lucette BOSSARD Jeannine GRATON


